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M. Alexnndre Watteau Dons remet l'arli le 
auivant. No» lecteurs Terrent ant le» appré
ciation* de notre excellent collaborateur nu 
•ant pan, cette l'o:«, complètement d'ace >rd 
avec oellaa que nousavons émises nous-uiême; 
ce qui noua oblige à Caire toutes nos réserva*. 

A. R . 

"JeaBlralItV. 

La déclaration faite par M. le d u c 
Decazes au Par lement ,peut se résumer 
dans ce seu l mot : neutral i té . La Fran
c e , au dire de M. le minis tre des affai
res é trangères de la Républ ique , ne 
peut ni ue v e u t se irouver m ê l é e à des 
compl icat ions mil i taires; et M. le m i 
nistre a t enu à l'affirmer s o l e n n e l l e 
m e n t . 

L a lecture d e ce l o n g d o c u m e n t , 
pourquoi l e cacher ions -nous , nous a 
inspire de pénib les réflexions que n o s 
lecteurs n o u s permettront de leur e x 
poser . D'abord, cette proclamation d e 
neutral ité n o u s rappelle qu'il fut u n 

» i !<ui|.> .m un grand eouveratu etrnugwr-
i disait : Si j ' é ta i s roi d e France; il n e s e 

71 45 I tirerait pas en Europe u n seul coup dé 
10J 00 | canon s a n s m a permiss ion . Neutra l i f é , 
10.) 00 | c ' e s t u n mot qui s o n n e mal à d e s orei l-

| l e s françaises; il e s t s y n o n y m e d ' im
puissance . Mais p a s s o n s ; a u s s i b ien 
n'es t -ce pas sur ce point particul ier q u e 
n o u s vou lons ins is ter . 

Ce qui n o u s a l e p l u s frappé c'est l e 
ton général d e ce document ; c 'est l ' e s 
prit d e subordinat ion qu' i l r é v è l e e t 
qui n e n o u s parait pas d igne d u g o u 
v e r n e m e n t du maréchal . 

A v a n t la proclamation de la Cons t i -
i tution républ ica ine , avant l ' ins t i tut ion 
{ duseptennat , n o u s aurions compris que 

M. l e d u c D e c a z e s t int ce l angage . A lors 
la Chambre , a s s e m b l é e nat ionale , était 
souvera ine , c ' e s t -à -d ire un ique d é p o s i 
taire ou représentant de la s o u v e r a i 
ne té nat ionale; e l le s'était conféré c e s 
pouvoirs ; e l le l e s exerça i t . Les m i 
n is tres , étaient s e s a g e n t s directs; e t 
b ien q u e , e u ver tu de la Const i tut ion 
Rive t . M. Thiers , prés ident d e la R é 
publ ique , eût un pouvoir égal e n durée 
à celui d e l'Assemblé»», il e s t b i e n é v i 
dent que le président de la Républ ique 
l u i - m ê m e , dépendai t d e l ' A s s e m b l é e : 
On le vi t b ien au 24 mai . 

Aujourd'hui il n 'en v a p l u s a ins i . 
N o u s n e dirons pas que le m a r é c h a l -
prés ident d e la Républ ique e s t a u -
d e s s u s du P a r l e m e n t , quo ique cet te 
opin ion p û t se souten ir , m a i s le p o u 
voir exécut i f qu'il personnifie es t tout 
au m o i n s l 'égal d u pouvoir législatif . 
Or, il n o u s s e m b l e que la déc larat ion 
de M. l e d u c D e c a z e s n'est pas s e u l e 
ment a n i m é e d'un esprit d e c o n d e s c e n 
dance nature l le à l 'égard d e s r e p r é s e n 
tants d e la na t ion , ma i s encore qu'e l le 
a pris u n t o n d e subordinat ion qu i n e 
c o n v i e n t p a s , au g o u v e r n e m e n t d'un 
grand p a y s c o m m e la F r a n c e , r e s t é 
grand malgré s e s m a l h e u r s , malgré l e s 
fautes de s e s g o u v e r n a n t s . 

E n l isant la déclaration g o u v e r n e 
m e n t a l e , b e a u c o u p seront t en té s de se 
demander s'il y a un g o u v e r n e m e n t e n 

"France, s'il y a d e s h o m m e s r e s p o n s a 
b l e s d e leurs actes et d^ leurs paroles , 
non pas s e u l e m e n t d e v a n t d e s d é p u t é s 
e t d e v a n t d e s sénateur* , ma i s auss i 
d e v a n t l 'opinion publ ique française , 
devant l 'opinion publ ique e u r o p é e n n e , 
devant l 'histoire. Oui , n o u s a v o n s u n 
g o u v e r n e m e n t ; oui , n o u s a v o n s à la 
tête de ce g o u v e r n e m e n t u n h o m m e 
brave et loyal ; oui n o u s d e v o n s avoir 
d e s min i s tres qui c o m p r e n n e n t la d i 
gn i té de ce g o u v e r n e m e n t , et qui par 
lent haute m e nt et n o b l e m e n t e n s o n 
n o m a u x représentants du p a y s , c ' e s t -
à-d ire au p a y s l u i - m ô m e . 

Le langage de M. le duc D e c a z e s n e 
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Lea abonj>«aenu et I 
raynaa à Hi~-yauc, an bureau da I 
à LiUs, cfaex M. OOAaan, libraire, 
Place; i Paru , ebea MM. t U v a s , LA*ITT» 
ST O , 34. rua Notre-Dame des-Victoires, 
(place de la Bonne), à Bruxeilm, a 
POrncB D> PVBLICTTB. 

().; t a (lit souvent : let- g e n s (|U1 un 
occupé d e h a u t e s s i tuat ions s o n t , dans 
ie malheur , p lus suscept ib l e s que l e s 
a i l l i e z . Ce qui es t vrai pour l e s ind iv i 
dus es t vrai auss i pour l e s p e u p l e s . 
N o u s e u s s i o n s v o u l u que la déclaration 
de M. le d u c D e c a z e s , fût p lus n o b l e et 
p l u s fière, m o i n s l o n g u e surtout e t s e 
bornât à dire : la d igni té de la France 
n e lui permet p a s d e tenir u n l a n g a g e 
que s e s forces mi l i ta ires n e seraient 
p a s capab le s d 'appuyer; la F r a n c e s e 
borne donc à invoquer la jus t i ce de 
l 'Europe pour l e s droits m é c o n n u s d e s 
p e u p l e s , pour les c royances o p p r i m é e s . 

Si M. l e d u c D e c a z e s ava i t parlé 
a ins i , n o u s aurions applaudi s a n s r é 
s e r v e s au l a n g a g e du min i s tre d e la 
Républ ique . 

ALEXANDRE WATTEAU. 

CHRONIQUE 
Dimanche, à deux heures, une réunion du 

i comité de direction de l'Union du commerce 
i et de l'industrie pour le développement et 
• l'amélioration des moyens de transport a eu 
I lieu. 

Le but de cette séance est d'entendre la 
I lecture du rapport de MM. Pâlotte, Vilson. 
• Thomas, La Chambre, Carlhian et Coène, sur 
! le projet de fusion de pK sieurs lignes d'inté-

rè.t lecal, avec le réseau des grandes compa
gnies voisine?. 

| La commission chargée de l'examen de la 
j proposition WilFon tendant à l'abrogation de 
i la loi du 28 juillet 1S75, relative aux allumet-
! tes chimiques, a décidé de demander la mise 

à l'ordre du jour du rapport de M. Berlet, im-
j médiatement après la discussion du rapport 

Tirard sur la proposition Léon Say. 

On ru>rle d'une nouvelle candidature qui 
serait présentée pour l'un des deux fauteuils 
vacants au Sénat, par suite du décès de MM. 
Wolo-wski et Letellier-Valaié. Plusieurs sé
nateurs seraient d'avis d'offrir l'un de ces siè
ges à M. le marquis de Noailles. notre ambas
sadeur auprès du gouvernement italien. 

On sait que la commission du budg»t a ac
cepté le chiffre des riduetiopa ooaaeatiea par 
M. le duc Decazes, sauf une somme de83,flOO 
francs. 

La divergence, on le voit, est minime, et 
l'honorable ministre des affaires étrangères est 
décidé à no pas insister sur ce point. 

A moins d'incidents imprévus, il J a dore 
lieu d'e<pérer que la discussion du budget de 
ce département ne aoulèvera aucune difficulté, 
et qu'il sera voté haut la main. 

La réunion de sénateurs et de députés, qui 
s'organise en ce moment pour la défense de la 
sucrerie indigène et coloniale, tiendra sa pre
mière séance d'organisation à Versailles jeuHi 
9 novembre, dans le local du oneième bureau. 

Les pièces du procès intenté parle'réverend 
père Dulac et certains parents d'élèves de son 

n o u s a pas satisfaits dans la forme; si j é t a D l i s s e m e n t , viennent d'arriver au greffe 
criminel de la Cour de Ca-sation.sur lespour-n o u s os ions m ê m e , n o u s dirions qu'i l 

nous a b l e s sé s dans noire fierté nat io 
nale , l i ' é ta i tdé jà suffisant que d'être 
obl igé de proclamer la neutral i té de la 
France , c 'es t -à-dire l ' impuissance m o 
m e n t a n é e de la France; n o u s e u s s i o n s 
v o u l u que cette pol i t ique d'abstent ion 
fût formulée c o m m e étant l 'acte réflé
chi d'un g o u v e r n e m e n t guér i s sant l e s 
plaies de la patrie, et non c o m m e étant 
u n acte d 'obéissance e t de s u b o r d i n a 
tion à l'égard du Par lement . 

nom et au nom d s amis que vous avez réu-
uis auteur de vous, de porter lasanté de S. M. 
l'empereur du Japon, notre ami et allié. Je 
bois t la prospérité du prince et de la prin-
cesae et du peuple qu'ils gouvernent. 

» Je vous pr e de transmettre à votre sou-
veraia, à l'occasion de son anniversaire, les 
vœux que nous formons pour son bonheur. 
Recevez pour vous-même l'expression de l'af-
lection que nous vous portons tous. » 

M. le chargé d'affaires a répondu par un 
toast au maréchal-président de la Républi
que. 

3Edouard Hurmuz, membre et precu-
des Mekluta- istes arméniens de Venise 

»st «»0rt jeudi dernier à l'âge de 78 ans. Il 
était né à Constantinople en 1799 et avait été 
nomàié archevêque de Chirag, in partibus 
infieaJiuro le 19 septembre 1847. Mgr Edouard 
Hu'àifcz avait passé une grande partie de sa 
»ie a Rome, où il a écrit plusieurs ouvrages 
remarquables en langue arménienne et tra
duit les oeuvres de quelques auteurs anciens 
et médîmes. Parmi ses plus belles traduc
tions, les journaux d'Itdie citent : les œuvres 
d' Rollin, de Racine, de Mauvoni, de Monti, 
d'Alfieri, ain-i que Numa, Télémauue, Ana-
chartis et autres. Quelques jours encore avant 
sa mort, Mgr Edouard était en train de tra-
dinaajBandaiotte. Massillon, et Bossuet. 

Maurienne, 
le 31 octo-

Mgr Vibert, évêque de 
est mort à Yenne (Savoie), 
bre. 

Mgr François-Mario Vibert, né le 14 
août 1800, était grand-vicaire du diocèse 
de Chambéry, sous Mgr Martinet ; il avait 
succédé à MgrBil l iet , le 25 mars 1841, sur 
lo siège épiscopal de Saint-Jean de Mau
rienne ; il était commandeur des Saints 
Maurice et Lazare et officier de la Légion-
d'Honncur. 

« Mgr Vibert a succombé, dit le Cour
rier des Alpes, aux suites d'une maladie 
dont il était affecté depuis longtemps. 
Cette maladie avait rendu difficile la der
nier» période de son épiscopat, qui avait 
eu ses années d'éclat et d'illustration. » 

Les obsèques du prélat ont eu l ieu hier, 
au mil ieu d'un concours considérable de 
fidèles. Plusieurs évêques et u n tras 
grand nombre de prêtres y assistaient. 

vois des géraats d«s journaux la Tribune et 
les Droits de l'Homm» contre les arrêts qui 
les ont condamués pour diffamation. 

Samedi, à l'occasion de la fête de l'empe
reur du Japon. M. Nakano, chargé d'affaires 
da ce pays, a donné un dîner auquel assis
taient M. le duc Decazes, M. le sénaeur 
Krautz (4 plusieurs autres personnages émi-
nenls. Au dessert, M. le ministre des affaires 
étrangères a pirté un toa«t en ces termes : 

« Mon cher hôte, permettez-moi en mon 

C o n c o u r s d e s F a c u l t é s d e d r o i t . 

.retidi" 2 novembre, la commission ins
tituée par M. le ministre de l'instruction 
publique, pour juger le concours général 
ouvert entre les étudiants de troisième 
année de toutes les Facultés de droit, s'est 
réunie pour statuer définitivement sur les 
résultats du concours. 

Etaient présents : MM. Ch. Giraud, 
inspecteur général, président ; Paul Pont, 
conseiller à la Cour de cassation ; R a u , 
conseiller à la Cour de cassation; Vautrin, 
professeur à la Faculté de droit de Paris ; 
Jourdan, professeur à la Faculté de droit 
d'Aix. 

La commission a décidé qu'il y avait 
l ieu d'accorder les deux prix et les cinq 
mentions honorables indiqués dans le rè
glement du concours. Le premier prix a 
été attribué à la composition portant le 
n° 22 ; le second prix a été attribué à la 
composition portant le n" 18. 

La première mention honorable a été 
attribuée à là composition n° 1 3 ; la s e 
conde à la composition n" 12 ; la troisième 
à la composition n° 1 ; la quatrième à la 
composition n" 3C; la c inquième à la com
position n" 38. 

M. le président a décacheté ensuite , ,en 
présence de la commiss ion, les enveloppes 
revêtues de devises correspondant aux 
numéros d'ordre déjà indiqués,et cette opé
rât ion a donné les résultats suivants : 

Le premier prix a été obtenu par M. 

C ittin (Albert-Benoît), de la faculté de 
droit de Grenoble; le 2e, par M. Demours , 
(Pierre-Louis), de la faculté de droit de 
Lyon. 

La première mention honorable a été 
obtenue par M. Bédorez (Georges-Albert-
Emile) , de la faculté de droit de Douai. 

La seconde a été obtenue par M. La-
cour (Léon-Gabriel), de la même faculté. 
La troisième, par M. Gerbain (Aaguste), 
de la faculté de droit de Nancy . 

La 4o, par M. Perons (Emile). de la fa
culté de droit de Paris , et la 5e. par M. 
Pel igman (Louis-Edmond) de la m ê m e 
faculté. 

— » 
LETTRE DE PARIS 

Paris, dimanche 5 novembre . 
La loi vo tée hier par la chambre des 

députés ne satisfait personne c o m p l è t e 
ment . Il n e pouvai t en être autrement 
puisque c'est le résultat de transac
t ions . 

Il faut constater pourtant que ce sont 
les radicaux qui protestent avec le plus 
de vivaci lej; ainsi le journal l es Droits 
de l'Homme trouve que la loi ne change 
rien à l 'état de c h o s e s actue l , e t con
clut ainsi : 

a Ceux que la loi m e t à l'abr de n o u 
vel les recherches , ce sont ceux dont en 
s i x ans la pol ice n'a trouvé aucun in
dice , et ceux là sont si rares qu'il a 
fallu quatre mois à M. Dufaure, pour en 
découvrir deux . La loi est donc i n u 
t i le . » 

Ce qui év idemment gêne le p lus les 
Droits de l'Homme et s e s amis , c'est 
que l e s individus déjà jugés par c o n t u 
mace resteront pass ibles des conse i l s de 
guerre . Et i ls sont , paraît-il, encore a u 
nombre de 3 , 0 0 0 . 

M. Gatineau, de m ê m e que l e s feuil les 
radicales , demandaient que la l iste des 
condamnés par c o n t u m a c e fût publ iée 
off iciel lement. Cette proposit ion n'a pas 
é té admise . Qui empêche les j ournaux 
radicaux de publier cette l iste; n o u s n e 
croyons pas qu'il ex is te une loi qui le 
leur interdise; et nous ne supposons pas 
qn'on leur refusât les m o y e n s de d r e s 
ser cet te l i s te . S'ils veu lent rassurer 
leurs amis innocents et renseigner leurs 
amis coupables o u c o n d a m n é s , qu'i ls s e 
met t en t à la b e s o g n e . 

La situation de M. Dufaure ébranlée 
vendredi , s'est consol idée hier ; il s'est 
abs tenu de prendre part au débat; c'est 
M. Léon Renault qui a é l é le véritable 
orateur du gouvernement et qui a r é 
pliqué à M. Gambetta . L'attitude géné
rale du ministère a montré sa faiblesse 
e t prouvé qu'il est à la merci de l 'ex-
trême-gauche ; il comprend le daDger 
qu'il y aura pour lui à chercher s o n 
point d'appui dans l'union des trois gau
c h e s . 

Le gérant des Droits de VHomme; qui 
avait été condamné par défaut à deux 
ans de prison,ayant fait opposit ion à ce 
jugement a é té hier,toujours par défaut, 
condamné à un an de prison. L'amende 
de 4 ,000 fr. a été maintenue . Ce mat in , 
le journal annonce qu'il v ient de rece
voir une nouve l l e ass ignation; ce sera 
son treizième procès . Pour peu que les 
choses cont inuent de la sorte, la prison 
où les journal is tes et gérants de j o u r 
naux sont enfermésne sera plus remplie 
que de gérants des Droits de l'Homme, 
et deviendra m ê m e trop pet i te . On a 
écrit de nombreux articles sur l ' impuis 
sance de la presse; il y aurait un article 
intéressant à écrire sur l ' impuissance de 
la loi. 

Les modifications de personnel pro 
voquées au ministère des travaux p u 

blics par la mort de M. Franqnevi l le , 
ont m i s en goût les députés républ icains 
etfradicaux. Il n'est pas de jour o ù le» 
ministres n e reçoivent des demandes d * 
révocations contre un certain nombre 
de fonct ionnaires , dont l e s places» o n t 
ardemment convo i tées . On annonce q u e 
les ministres desf inances et del'instrnc— 
tion publique vont notamment opérer 
d'assez nombreuses mutat ions et m i s e s 
à la retraite. 

La déclaration de M. le due Decazes 
n'a satisfait complè tement que les s p é 
culateurs à la hausse et l es lanceurs 
d'affaires qui ont s ix mois devant e u x 
pour agir et faire fructifier l'argent d'au-
troi . Dans le monde polit ique on n e s e 
montre pas content sans réserves . Le 
Parlement a fait un accuei l assez froid 
à la déclaration ministériel le , bien qu'il 
fût parfaitement d'accord a r e c le g o u 
vernement sur la néces s i t é de la neutra
lité de la France. En dehors du Par l e 
m e n t , on a trouvé que le langage d u 
ministre affectait trop la subordination 
du gouvernement aux vo lontés d e s 
Chambres. On eût aimé une allure u n 
peu p lus indépendante . 

Le gouvernement de la France doit 
avoir u n e polit ique e x t é r i e u r e , i n d é p e n 
dante des caprices des majorités par le 
mentaires qui sont essent ie l l ement i n s 
tables . 

Le Sénat va s 'occuper ce t te semaine 
des candidatures a u x fauteuils inamovi
b les : les candidats de la droite para i s 
sent devoir être MM. Chrsnelong e t 
général Vinoy . L'amiral Jauréguiberry 
sera un des candi_^_ade la gauche . 

Mat inées - ttMNafJ^^, c'est à-aire re
présentat ions d e jonr dans tous n o s 
théâtres, excepté l'Opéra e t l 'Opéra-
Comique. 

Alexandre Dumas v ient de traiter 
avec le Gymnase pour une nouve l l e c o 
médie qui sera jouée au m o i s de j a n 
vier . 

R r n t r i l e d e s c o u r s «•« t r l b a n a m . 

Hier, 3 novembre, a eu l ieu l i eu dans 
toute la France la rentrée des cours et 
tribunaux. 

A Paris, la messe du Saint-Esprit a été 
dite, selon l'usage, à onze heures , dans 
la Sainte-Chapelle. 

La cour de cassation, ayant à sa tête 
M. le premier président Devienne et M. 
lo procureur général Renouard ; la cour 
d'appel, avec M. Larombiére, premier 
président, et M. le procureur général 
Imgarde de Lefiemberg ; le tribunal civi l , 
conduit par M. le président Aubépin et 
M. Sallantin, procureur de la Républi
que ; le tribunal de commerce, les juges 
de paix de Paris , les chambres des avoués 
à la cour et au tribunal de 1™ instance, 
i e conseil de l'Ordre des avocats, à la tête 
duquel marchait M' Bétolaud, le nouveau 
bâtonnier, sont successivement arrivés à 
l'église. 

Mme la maréchale de Mac-Mahon, a o 
compag née de Mme la duchesse de Cas-
trios, sa mère, et de Mlle de Mac-Mahon, 
avait tenu à se rendre à cette messe so len
nelle. M. Dufaure, garde des sceaux, y 
assistait également. , 

La messe a été célébrée par M. l e curé 
de Notre-Dame. Mgr Guibert a donné lu i -
même la bénédiction. L'office a été chanté 
par la nouvelle maîtrise, organisée tout 
récemment, sur la demande de Mgr le 
cardinal-archevêque, et dirigée par M. 
Vervoitte, inspecteur général des maîtrises 
de France. 

Après la messe , les divers corps judi 
ciaires ont tenu une audience lennel le . 
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CHAPITRE VIII 

LK GLASGOW 

(Suite). 

Patrice Duucan qni avait déjà remar
qué la gent i l lesse de la petite Lucy, et 
ajui avait m ê m e c o m m e n c é à la prendre 
en affection, ne tarda pas à chercher 
l 'occasion de découvrir la vérité. 

Un jour qu'il rencontra le fermier du 
paya de Gai e s s u - le pont, il Ma conver
sat ion a v e c lui . Après avoir causé de 
choses et d'autres. 

— Ah çà ! compère Holygood, edm-
blen avrz -vous d'enfants? 

— Cinq. 
— Tiens 1 je croyais que vous en 

aviez s ix . 
— Oui. en comptant la petite p leur

nicheuse; ce l l e - là , si v o u s en voulez , 
vous pouvez la prendre. 

— tie n'est pas bien ce que vous» dites 
l à . ' c o m p è r e . Les enfants que l'on a r e 
ç u s de Die», si pauvre et si malheureux 
que l'on soit , o n n e les donne a par-
bonne. 

— Ceux que l 'on a reçus de D i e u , 

ou i . . . Tenez , Patrice D u u c a n , ne c o m -
mettezjamai8 de mauvai se ac t ion , parce 
que les remords ne sont pas longtemps 
à venir; et les remords, ami Patrice , 
c'est c o m m e qui dirait un serpent qui 
v o u s ronge le cœur. 

« J'ai fait une première' faute e t je 
me suis engagé à en commettre u n e 
autre; maintenant je m'en r e p e n s e t j e 
voudrais au m o i n s éviter la s e c o n d e . 

— Il m e semble que cela est faci le . 
— Pas autant que v o u s croyez . Si 

j 'étais certain que vous n e m e trahiriez 
pas, je v o u s avouerais tout-, et peut-être 
pourriez-vous me rendre un i m m e n s e 
serv ice . 

— Parlez, Holygood; quoi que v o u s 
me disiez, je ni tromperai pas votre 
confiance-et je vous aiderai si j e l e 
pu i s . 

— Celte enC.nt m'a é té remise à Li
verpool par un gent leman qui m'a payé 
t o n passage , e! m ê m e un peu p lus , pour 
que je la conduise en Amérique. 

— Et que d e v i e z - v o u s e n faire en 
Amérique ? 

— J'allais vous le dire; c'est u n e e n 
fant que l'on veut faire disparaître; on 
m e laisse libre de dé- ider de son sort . 
V o u s comprenez b ien que je suis trop 
pauvre pour me charger de b o u c h e s 
inut i les , e t , en ou lre , sa v u e m e r a p 
pel le toujours la mauvaise action que 
j'ai c o m m i s e . M J D projet était de la 
perdre dans les rues rie N e w York. Eh 
bien I cela maint* i ;;.t me paraît od ieux; 
el le est gent i l le , la pauvret te , et pas 
méchante . J e serais b ien content si 

quelque honnête f?anl)e voulait s'en 
charger . 

« Je lui avais défendu de parler à 
personne; je me suis b ien aperçu qu'el le 
jouait avec vos enfants , mais c o m m e 
cela paraissait leur faire plais ir ,et qu'a
près tout la pauvre petite es t déjà b ien 
malheureuse , j'ai fait s emblant de n e 
pas voir qu'elle me désobé issa i t . 

« D e p u i s , j'ai v u que votre f emme et 
v o u s aviez de l'affection pour e l le , et j e 
m e su i s dit q u e v o u s pourriez peut - ê t re 
m'év i ier un grand p é c h é . 

« Qu'en dites v o u s , ami Patrice ? 
— Attendez moi là. 
D e u x minutes après , il revenai t a v e c 

sa f emme 
— Compère, "c'est une affaire e n t e n 

d u e , lui dit Duncan; n o u s n o u s c h a r 
g e o n s de la pet i te . 

— Dieu n o u s donnera du pain auss i 
b ien pour cinq que pour quatre , o b 
serva la brave Irlandaise. 

— Et puis je travaillerai un peu p lus 
fort, Anna. 

— Bien parlé , Pat , et Dieu n o u s b é 
n ira . S e u l e m e n t i l faut que l'enfant con
sente . 

Le malheureux Holygood s e sent i t 
soulagé d'un grand poids. 

— Je crois que ce la n e sera pas diffi
c i le ; a t tendez-moi là à votre tour. 

Quand il reparut tenant L u c y par la 
m a i n , la pauvre pet i te avait l e s y e u x 
b i.-sé- ; elle tn câblait. 

— N'aie pas peur, lui d i ss i t - i l d 'ure 
vi.ix qu'il s'efforçait de faire douce e t 
soronssate ; o n n e te fera p lus de m a l . 

Tu vas redevenir aussi heureuse qu 'au
trefois; v e u x - t u aller vivre avec M. e t j 
madame Duncan ? 

L'enfant leva de grands y e u x i n t e r 
rogateurs sur les deux Irlandais. 

— J'aurai bien soin de to i , ajouta la 
brave paysanne , et je t'aimerai c o m m e 
m e s propres enfants . 

— Je resterai avec R ' g i n a e t avec 
T o b y f 

— Oui. 
— Et a v e c v o u s ? 
— Oui, »i tu le v e u x . 
— Oh oui I je le v e u x . V o u s , v o u s 

êtes bonne et Régina et Toby auss i . 
Et la malheureuse serra ses pet i ts 

bras autour de la taille de la pauvre I r 
landaise . 

Cel le-ci la prit et l ' embrassa ,e t L u c y , 
en lui rendant baiser pour baiser , la issa 
échapper ce t te phrase à travers des 
sanglots : 

— Pourquoi d o n c y a - t - i l de m é 
chants h o m m e s et de méchante s f e m 
m e s qui font mal aux enfants ? . . . 

— Je n e sa i s , répondit Ho lygood , 
mais il me semble que le bon Dieu n'a 
permis cela que pour donner occas ion 
aux bons de réparer les fautes des mau
vais 

Le l endemain , le Glasgow entrait 
dans \? port de N e w - Y o r k . 

C H A P I T R E I X 
LA CONCESSION 

L'intention de Patrice Duncan avait 
été d'abord de faire, auss i tôt son débar
quement , toutes l e s démarches poss ib les 
pour rendre Lucy à sa famille. Malheu
reusement , ni lui , ni sa f emme, ni s e s 
enfants n e savaient écrire; il remit donc 
à plus tarp l 'exécu. ion de son desse in . 
Puis le récit de l'enfant était si e m 
broui l lé , el le avait pu se rendre si p e u 
compte de ce qui lui était arrivé, qu'il 
s e demandait si c e n'étaient pas s e s 
parents e u x - m ê m e s qui avaient v o a l u 
s'en débarrasser. 

Cette supposit ion était b ien p e u vrai
semblable ; mais déjà il avait pris la 
pauvre abandonnée en affection, et crai
gnait pour el le de nouve l les v ic i s s i tudes . 
Il arriva b ientôt à se demander s'il n e 
valait pas m i e u x la voir h e u r e u s e dans 
une humble famille de travailleurs qu'en 
butte à tonte sorte de persécut ions au 
mil ieu du luxe et de l 'abondance. 

Lucy de son côté , avec l ' insouciance 
de son âge , s'était at tachée à sa nouve l l e 
famille d'adoption, e t el le n e parlait 
plus que bien rarement de sa mère . 

Patrice oubl ia du reste s o n premier 
projet, préoccupé qu'il était d'une autre 
pensée b ien p lus importante pour l u i . H 
avait cru, en arrivant en Amérique , 
trouver immédiatement du travail , et 
c o m m e il savait l es salaires t rès -e levés , 
il s'était promis d'économiser u n e partie 
de l 'argent qu'il pourrait gagner , pour 

; acheter p lus tard urne concess ion . 

Il s e présenta dans divers chant i er s 
partout il fut repoussé ; on avait p l u s 
d'ouvriers qu'on n'en pouvait o c c u -
p«.r. 

Déjà ses faibles ressources c o m m e n 
çaient à s'épuiser, s e s rêves de fortune 
s 'évanouissaient en présence de la dore 
réal ité , et l 'avenir s e présentait à lui 
avec la misère , la faim, le d é s e s 
poir. . . 

Il sortait d'un atelier o ù il lui avait é té 
répondu c o m m e partout qu'on n'avait 
pas d'ouvrage à lui donner . . . il marchait 
la tête ba i s sée , le découragement dans 
l 'âme. . . il lui restait trente s c h e l l i s g s , 
c'était de quoi acheter du pain pour 
que lques j o u r s . . . e t après T 

Il s'entendit nommer . 
— Bonjour, Patrice , lui disait u n 

h o m m e qui venait de s'arrêter devant 
lu i , comment vont les affaires T 

— Mal, Daniel Ki lkerney. Depuis q u e 
n o u s s o m m e s débarqués ensemble à 
N e w - Y o r k , j e cherche du travail, e t j e 
n'en trouve pas . Je calcule que dans 
h u i t iours n o u s commencerons à mourir 
de fa im. 

— Faites c o m m e m o i , Patr ice ; dans 
que lques heures , j e vais ê t re u n grand 
propriétaire. 

— V o u s ê tes heureux , Danie l , mais 
c'est mal à v o u s de v o u s moquer d'un 
h o m m e réduit au désespoir . 
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